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maniere que le plancber präsente un niveau parfait; 
quelquefois, pour l’obtenir, on est oblige d’ötablir au-des- 
sus des piliers une petite magonnerie qui, da reste, 
pourrait 6tre avantageusement faile pour tous les pieds. 

La distance qui sdpare les piliers est de 2 metres ; ils 
forment une sdrie de carrds qui, rdunis, donnent a la 
meule entiere la forme d’un grand rectangle ou dun 
carre; on fait aussi des meules rondes avec ces supports. 
mais les premidres sont plus avantageuses: en effet, eiles 
sont plus faciles a construire, elles exigent moins de tra- 
vailj dans les contrees ä vents violents, elles resistent 
bien si on les place dans la direction mdme de ces vents 
on peut prendre les gerbes a mesure que l’on en opdre 
le battage, a la condition de les enlever perpendiculai- 
rement du cöte oppose ä celui d’ou vient ordinairement 
la pluie •, enfin, on n’est pas oblige, comme pour les 
meules rondes, d’enlever toutes les gerbes, le battage 
une fois commence. 

Des poutrelles en bois sont placees sur le dessus des 
supports pour relier ceux-cientre eux; elles sont fixees 
entre deux chevilles en fer implantees perpendiculaire- 
ment dans le pilier. 

Sur ces poutrelles, reposent des percbes sur lesquelles 
on etablit la meule. 

La meule est construite par coucbcs horizontales, qui 
s’elevent ainsi successivement jusqu’a une bauteur de 5 
a 5 metres ; cbaque lit de gerbes ressort de quelques 
centimetres de tous les cötds, de sorte que la surface de 
la partie superieure du corps de la meule est plus grande 
que celle de la partie inferieure; cette disposition est 
necessaire pour faciliter la dispersion des eaux pluviales, 
qui, s’ecoulant sur le plan incline de la toiture, tombent 
alors a une cerlaine distance du pied de la meule. 

Sur ce corps, on eonstruit le comble, en r^irecissant 
cbaque lit, de mani&re a avoir un plan incline formant 
toit des deux cdt^s et sur lequel s’ecoulent les eaux de 
pluie. Ce toit regoit une lagere Couverture destinee a fa- 
voriser cet öcoulement et a empöcber les eaux de pene- 
trer dans l’inlerieur de la meule. 


